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Depuis le 1er janvier 2018, le Département assure, sous 
forme d’une régie dotée de la seule autonomie financière, 
l’exploitation et l’entretien des deux ports de Villefranche-
Darse et Villefranche-Santé. En 2021, la politique 
d’investissement, d’entretien et d’exploitation menée 
par mon 1er vice-président, Xavier Beck, a été poursuivie 
et maintenue à un haut niveau de service, malgré la crise 
sanitaire.

Grâce à cette rigueur de gestion, le compte administratif 2021, approuvé lors 
de l’assemblée départementale du 23 mai dernier, atteste d’une situation 
financière positive.
Je ne peux que me réjouir de cette bonne santé, à l’heure où la vie normale 

a enfin repris ses droits et où la saison estivale démarre sous d’excellents 
auspices. Elle laisse augurer une reprise sensible de l’activité associative et 
des sorties en mer. Cela, dans la préservation scrupuleuse de la faune et la 
flore, essentielle à la pérennité de notre chère Méditerranée. Heureux de la 
dynamique qui se dessine, je souhaite la bienvenue à Philippe Chiffolleau, 
nouveau directeur de la régie des ports de Villefranche. Il pourra compter sur 
l’entière implication du Département pour vous offrir des ports modernes, 
innovants et respectueux de l’environnement. De nombreux projets sont 
d’ailleurs en cours, dans un seul but : améliorer sans cesse la qualité de service.

Charles Ange Ginésy
Président du Département des Alpes-Maritimes
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Sur le slipway du chantier Masnata, un gréement de légende en carénage avec Athène, fabriqué à New York en 1937, 
un oiseau de mer prestigieux de 18 mètres de long.



Certification européenne Ports propres actifs en biodiversité avec une photo d’illustration générale

Les ports départementaux de la Darse et de la Santé sont certifiés Ports Propres depuis 2018 et Ports propres actifs en biodiversité depuis 2020.
Les 31 mars et 1er avril 2022, AFNOR a audité les actions 2021 et a renouvelé ces certifications au regard des mesures de préservation et développement 
de la biodiversité marine et terrestre dans le cadre d’une solide démarche environnementale. Pas moins de 17 critères, portant à la fois sur la qualité des 
eaux et la biodiversité marine, la gestion des déchets des navires et des activités de restauration des professionnels présents sur l’emprise du port, la mise 
en place des points propres, la collecte des eaux usées et de fonds de cale et des aires de carénage, la gestion des eaux de ruissellement, la qualité des 
équipements de distribution de carburant, des sanitaires, la présence de matériel opérationnel de dépollution, la maîtrise des consommations énergétique 
et d’eau, la formation du personnel et la sensibilisation des usagers du port, ont été méthodiquement analysés. L’auditeur national a souligné la qualité 
des actions mises en œuvre portées par une équipe motivée et fortement engagée et cela malgré un contexte sanitaire peu propice à ce déploiement.
Le cycle de certification se déroule sur trois années, le prochain audit aura lieu au printemps 2023. Le programme scientifique des nurseries à poissons 
et les actions pédagogiques tout public et scolaires seront poursuivis. A noter que toutes formes de pêche sont strictement interdites sur l’ensemble 
des ports départementaux.

Philippe Chiffolleau, nouveau chef du service des ports départementaux 
et directeur de la régie

Philippe Chiffolleau a pris ses fonctions de chef du service des ports départementaux et 
directeur de la régie, le 9 mai dernier. Disposant d’une solide expérience en ingénierie des 
bâtiments publics à fort caractère patrimonial qu’il a exercée au sein du Parc naturel régional 
du Luberon et marin averti par passion, il a à cœur de mettre à profit ses savoir-faire pour 
guider l’équipe dynamique des ports villefranchois et poursuivre les actions de mise en 
valeur de ce joyau du domaine maritime national géré par le Département.

C’est pour moi une nouvelle aventure passionnante. Je mettrai toute mon énergie 
et mon expérience au service de ces lieux magnifiques. J’apprécie déjà la qualité des 

gens qui fréquentent ces deux ports départementaux.

LA VIE DES PORTS

GREEN DEAL : ACTIONS ENVIRONEMENTALES

Le Comité Local des Usagers Permanents du Port (CLUPP) s'est réuni à 
la Citadelle de Villefranche-sur-Mer 

Réuni au moins une fois par an par son président Xavier Beck, 1er vice-président du 
Département et président des conseils d'exploitation et portuaire de Villefranche, le 
CLUPP est composé de titulaires d’un titre de location de plus de 6 mois.
Sur demande des intéressés éligibles, l’inscription sur la liste des membres s’effectue en 
capitainerie. Références réglementaires : art. R 5314-16 et 19 du code des Transports. 
Les autorités portuaires ont décidé d’en organiser deux par an si possible, à mi-parcours 
des instances portuaires. 
Le précédent CLUPP s’est réuni le 25 avril 2022. Il a permis de présenter le budget, les 
investissements, les travaux, les actualités opérationnelles et la certification PPAB (voir 
article ci-dessous). Prochaine échéance : automne 2022.

La collecte des feux de détresse périmés est 
effective

Depuis le 1er janvier 2022, la législation concernant la 
collecte des feux de détresse périmés a évolué. Désormais, 
les plaisanciers peuvent déposer gratuitement auprès 
des shipchandlers adhérents au dispositif de collecte de 
l’organisme PYREO tous leurs feux périmés sans obligation 
d’en acheter des neufs. Informations supplémentaires sur 
le site de l’éco-organisme PYREO : https://www.pyreo.fr/
Une adresse : Schipmate Office, 5 rue des Galères au 
port de la Darse.

Des travaux menés sur le feu 
tribord de l’entrée du port de la 
Darse 

Le 5 mai 2022, le Service des Phares 
et Balises a procédé au changement 
de support pour une meilleure tenue et 
une visibilité accrue du feu qui indique 
aux plaisanciers l’entrée du port royal 
de la Darse.



D e  b i e n s  b e l l e s 
rencontres à Sète où 
la célèbre yole Laïssa 
Ana a porté haut les 
couleurs du Conseil 
dépar temental des 
Alpes-Maritimes et de 
Villefranche-sur-Mer. 
Bravo encore à cet 
équipage valeureux 
pour ces multiples 
activités spor t ives 
et  culturel les qui 
enchantent les flots de 
la Méditerranée lors de 
ses multiples parades 
en mer.

Marion Bégué, 31 ans, membre 
de l’ABPV, est une jeune Niçoise 
passionnée par les pointus et l’image 
culturelle qu’ils dégagent. 
Marion vient d’acquérir un pointu 
traditionnel de 5 mètres de long et 
elle s’engage courageusement à 
refaire, année par année, l’ensemble 
de ses minutieuses restaurations. 
Les peintures, le moteur, les multiples 
pièces de bois à changer… Tout sera 
réalisé dans les règles de l’art afin de 
redonner vie à ce vestige des temps 
passés. 

Un pointu, il faut savoir l’apprécier, 
le respecter afin qu’il nous apporte 
du bonheur à chaque sortie. Je viens 
de le baptiser Tatine, en hommage à 
ma grand-mère. Il ne tardera à être 
équipé d’un mât et surtout d’une 
magnifique voile latine afin de 
pousser encore plus loin ce projet 
ambitieux. C’est un véritable art de 
vivre à la Méditerranéenne. Tatine 
participera à tous les événements 
qui mettent les pointus traditionnels 
en valeur sur les eaux de notre rade.

Amarré à la Darse, au milieu de bien 
d’autres unités colorées, il est déjà, 
pour Marion, une fierté personnelle.

Outre deux conférences grand public, Galères et galériens et 
Vauban, homme de l’art, l’ASPMV a réussi, grâce au soutien 
du Musée d’anthropologie préhistorique de Monaco, à rééditer 
l’ouvrage Villefranche et la Mer, paru fin 2019 mais dont les 250 
exemplaires avaient été très rapidement épuisés.
Pour le prix de 25 euros, les personnes intéressées peuvent à 
nouveau se procurer ce superbe ouvrage de près de 400 pages 
abondamment illustré en s’adressant à l’ASPMV aspmv@darse.fr. À 
lire sans modération afin de se plonger dans les aléas de l’Histoire.

La petite histoireLa petite histoire

RÉÉDITION DE L’OUVRAGE VILLEFRANCHE  
ET LA MER, ASPMV AVEC JEAN MASCLE 

LA YOLE LAÏSSA ANA À SÈTE

Le Chantier Gilbert Pasqui vient réaliser un toilettage 
complet d’Aurora, le dernier pointu dessiné et construit 
entièrement sous les voûtes de la Darse en 1999 par 
cet artisan de réputation mondiale.
D’une longueur de 7 mètres 80, sa construction est en 
bordé jointif sans calfatage. Une quille en iroko, des 
membrures lamellées, collées en frêne, un pont en 
teck, gréement voile latine et moteur Volvo de 30 CV.
Lors de ce carénage, les peintures et les vernis ont 
nécessité pas moins de 150 heures de dur labeur. 
Un honneur de pouvoir effectuer des travaux sur une 
si belle unité qui passe les décennies sans prendre 
une ride. 
Depuis, Aurora a retrouvé son amarrage au Port Canto, 
à Cannes, et fait la fierté de son propriétaire allemand.

GILBERT PASQUI ET AURORA, DES DÉCENNIES DE PASSION !



Club de la voile et ses superbes régates 
Le championnat de Méditerranée des Vent d’Ouest organisé par 
le Club de la Voile a offert d’éclatantes images colorées en rade 
avec ces unités sous spi.

Les 100 ans du club seront célébrés du 1er au 3 juillet, avec une 
course croisière de près de 100 miles nautiques et une boucle 
partant de Villefranche-sur-Mer pour rejoindre la Gallinara, en 
Ligurie, et retour sur la rade.

2 septembre : Grande fête des plaisanciers organisée par la 
Régie des ports départementaux. Soirée musicale et repas festif 
en présence de nombreuses personnaltés du monde de la mer.  
Renseignements à la capitainerie du port de Darse.

Les soirées estivales du Département des Alpes-Maritimes à la 
Citadelle de Villefranche ( à 21h)

• 19 juillet : Concert Funk « Serpico »
• 3 Août : Concert Rythm and blues « The formidable »
• 17 Août : Concert Pop « the kitchies »
• 31 Aout : Concert Pop «  Alexandra Miller » 

Le Club de la Mer lance sa saison
Les membres du Club de la Mer se réunissent régulièrement 
afin de préparer la saison estivale qui s‘annonce riche en 
manifestations avec notamment des initiations à la voile dont la 
dernière a regroupé 9 voilers et 33 participants, des concours 
de pêche, des sorties en kayak… Bravo à tous ces passionnés 
de la Grande Bleue !

L’Aviron villefranchois sur tous les fronts
Avec un premier trimestre plus qu'honorable en termes 
d'adhésions grâce à une météo favorable sur le plan d’eau de 
la rade, le SNV aviron continue ses activités avec de nombreuses 
initiations et des stages afin de faire découvrir la pratique de 
l'aviron de mer. A noter sa belle participation à l’ Outdoor  Festival 
06 organisé par le Département des Alpes-Maritimes. 

Que du bonheur sur les quais avec l’ABPV !
C'était une bien belle matinée partagée par les membres de 
l'ABPV réunis pour une grande partie de pêche. François Barengo 
et Steve Conventin remportent haut la main le challenge André-
Millon, des prises faisant toutes la maille réglementaire. Une sortie 
en mer à bord d’une vedette de la société AMV est programmée 
le dimanche 26 juin, direction les îles de Lérins, à Cannes.

Anao, l’aventure sous-marine ! - FMAS
La Mission Arion 2 est de nouveau programmée cette année afin 
de retrouver deux navires antiques disparus dans les profondeurs 
de la pointe Saint-Hospice, à Saint-Jean-Cap-Ferrat. Tous nos 
vœux de réussite pour ces baroudeurs du fond des mers qui 
mettent leur science au service de notre histoire maritime.

ÉCHOS DE LA RADE !

AGENDA

Service des ports : portvillefranchedarse@departement06.fr - Tel : 04 89 04 53 70 - www.ports-villefranche.departement06.fr                            




